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Relèvement du niveau de risque vis à vis de l&#039;Influenza aviaire
hautement pathogène (IAHP)
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Influenza aviaire :Depuis dÃ©but septembre, la France a connu des cas d'IAHP dont un cas dans
une basse-cour en SaÃ´ne-et-Loire.Face Ã  ce contexte de progression du virus, la ministre de
l'Agriculture, de la SouverainetÃ© Alimentaire et de la ForÃªt a dÃ©cidÃ© de placer l'ensemble du
territoire mÃ©tropolitain en niveau de risque Ã©levÃ© vis Ã  vis de l'IAHP. Lâ€™arrÃªtÃ© a Ã©tÃ©
publiÃ© le 8 novembre 2024 au journal officiel.Cette dÃ©cision permet d'assurer une meilleure
protection des Ã©levages.
Le passage en risque "Ã©levÃ©" gÃ©nÃ©ralise sur l'ensemble du territoire les mesures de
prÃ©vention suivantes :*Claustration ou protection par des filets des oiseaux dÃ©tenus dans des
Ã©tablissements de moins de 50 volailles ou des oiseaux captifs (basses-cours, zoos);*Mise Ã  l'abri
des oiseaux et protection de leur alimentation et abreuvement des oiseaux dans les Ã©tablissements
dÃ©tenant plus de 50 volailles;*Equipement obligatoire des vÃ©hicules destinÃ©s au transport de
palmipÃ¨des de plus de trois jours au moyen de bÃ¢ches ou Ã©quivalents empÃªchant toute perte
significative de plumes et duvets par un camion plein ou vide;*Interdiction des rassemblements de
volailles et oiseaux captifs;*Interdiction de compÃ©tition de pigeons voyageurs jusqu'au 10/04
*Restriction aux transports d'oiseaux appelants et interdiction du lÃ¢cher de gibier Ã  plumes de la
famille des anatidÃ©s (oies, canards, cygnes...).Les mesures qui s'appliquaient uniquement aux
communes en zone Ã  risque particulier (ZRP), s'appliquent dÃ©sormais Ã  l'ensemble du
dÃ©partement.Les mesures applicables sont dÃ©taillÃ©es par l'arrÃªtÃ© ministÃ©riel du 25
septembre 2023. Elles peuvent s'accompagner de dÃ©rogations pour les professionnels qui doivent
les solliciter si besoin auprÃ¨s de la direction dÃ©partementale de la protection des populations
(DDPP).

Pour rappel, le recensement des Ã©levages et des dÃ©tenteurs non professionnels est obligatoire et
repose sur une dÃ©claration : Cerfa 15472*02 (en PJ) Ã  remettre en mairie ou dÃ©claration Ã 
rÃ©aliser en ligne via lien : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R44627Ci-jointe la
fiche de renforcement des mesures de bios&eacute;curit&eacute;,
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